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Entre le collège (le lycée) 

Etablissement public local d’enseignement, personne morale de droit public

     
Représenté par Mr  FORMCASECOCHER 
 Mme FORMCASECOCHER 
 Melle  FORMCASECOCHER 
 *

agissant en qualité de Principal  FORMCASECOCHER 
 Proviseur  FORMCASECOCHER 
* dûment habilité par délibération du conseil d’administration, donnant accord à la passation de la présente convention,

Adresse 

     
Et

     
L’association  FORMCASECOCHER 
 le centre de planification  FORMCASECOCHER 
 l’organisme  FORMCASECOCHER 
*

Personne morale de droit privé  FORMCASECOCHER 
 ou personne morale de droit public  FORMCASECOCHER 
*

Représenté par Mr  FORMCASECOCHER 
 Mme  FORMCASECOCHER 
 Melle  FORMCASECOCHER 
 *

Président  FORMCASECOCHER 
 Directeur  FORMCASECOCHER 
* 

     
Adresse 

     
Vu le Bulletin Officiel de l’Education nationale (dit B.O.E.N.)  n° 9 du 27 février 2003 sur l’éducation à l’éducation à la sexualité dans les écoles, les collèges et les Lycées, 

Vu l’encart du B.O.E.N. n° 46 du 11.12.2003 relatif au plan quinquennal d’éducation et de prévention,

Vu la Charte académique  sur l’éducation à la sexualité,

il est convenu ce qui suit.

Article premier – Champ d’application  de la convention 

La mise en place de l’action en éducation à la sexualité s’inscrit dans le cadre des orientations ministérielles, dans celles du projet académique de santé et  dans celles du projet d’établissement.
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Article 2 – Obligations de l’intervenant 

L’intervenant s’engage :

· à respecter les diverses orientations citées à l’article premier ainsi que la charte académique;

· à mettre en œuvre l’action selon le cadre défini en annexe de cette convention ;

· à restituer une évaluation et un  bilan à l’établissement à la fin de l’action.

Article 3 – Obligations de l’E.P.L.E 
L’E.P.L.E s’engage

· à mettre en place l’organisation matérielle nécessaire au bon déroulement de l’action ;

· à organiser les réunions de concertation nécessaires entre les acteurs de la communauté scolaire et l’intervenant ;
     
· à indemniser  l’intervenant sur la base du taux horaire de 

Article 4 –Remarques de difficulté particulière

Toute difficulté particulière, présentant un caractère de gravité concernant un élève ou un groupe, constatée par  un intervenant lors de ses interventions, sera immédiatement portée à la connaissance du chef d’établissement et des personnels de santé ou sociaux chargés de l’établissement.

Article 6 – Non respect des engagements

Tout  manquement à l’une des conditions énumérées  dans les articles précédents expose l’intervenant à sa radiation définitive  de toute intervention en milieu scolaire.

      

Fait à

     
Le 

      Le Président de l’association  
Le chef d’établissement

(ou le Directeur du Centre de Planification

de l’organisme, ….)

     
     
* Cocher la case correspondante
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